Montréal, le 28 juillet 2003
Par télécopieur

Me F. Jean Morel

Marchand, Lemieux

Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest - 4e étage

Montréal (Québec)   H2Z 1A4

OBJET :
Demande du Transporteur et du Distributeur d’électricité relative au raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité, en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie
Dossier de la Régie :  R-3512-2003

Cher confrère,

Dans sa lettre du 23 juillet 2003, la Régie de l’énergie informait Hydro-Québec qu’elle désirait obtenir des précisions additionnelles aux réponses transmises à la demande de renseignements   no 1 de la Régie.

Nous vous transmettons cette demande de précision additionnelle et nous vous demandons de nous faire parvenir vos réponses, de même qu’aux intervenants, d’ici le vendredi 8 août 2003 à 12h00.
La Régie révise l’échéancier du présent dossier de la façon suivante :

· Le 29 août 2003 à 12h00 :  Observations du Distributeur et du Transporteur ;

· Le 5 septembre 2003 à 12h00 :  Observations des intervenants ;

· Le 12 septembre 2003 à 12h00 :  Observations finales du Distributeur et du Transporteur.

Nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/nm

p. j. 

c.c. :    Tous les intervenants 
